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(54) Pièce d’horlogerie à répétition à minute

(57) La pièce d'horlogerie comprend deux timbres
(3, 4) sur lesquels frappe un même nombre de marteaux
(1, 2) armés par des ressorts(5, 6), le réglage des mar-

teaux étant réalisé à l'aide de contre-ressorts (7, 8) en
contact avec les excentriques (9, 10), l'ensemble de ces
pièces étant directement accessible sans démontage
sur le côté ponts de la pièce d'horlogerie.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet une pièce
d'horlogerie, notamment une montre bracelet, à répéti-
tion à minute.
[0002] Les pièces d'horlogerie connues avec la fonc-
tion de sonnerie ou de répétition à minute possèdent
habituellement plusieurs timbres sur lesquels frappe le
même nombre de marteaux.
[0003] Dans le cas de la répétition à minute qui ne
comporte que deux timbres pour sonner les heures, le
marteau frappe le nombre d'heures sur un timbre grave.
Les quarts sont sonnés par les deux marteaux alterna-
tivement sur le timbre aigu puis sur le timbre grave, et
les minutes sont sonnées sur le timbre aigu.
[0004] Le mécanisme à répétition est logé dans la pla-
tine du mouvement, sous le cadran, ce qui le rend diffi-
cilement accessible pour tout réglage. En effet, sachant
qu'en général les timbres sont assemblés en dernier,
après la pose du cadran et même après l'emboîtage,
tout réglage des marteaux nécessite de sortir le mou-
vement de la boîte, d'enlever les aiguilles et le cadran
pour accéder au mécanisme de sonnerie. Il en est de
même pour le rhabillage.
[0005] Le but de l'invention est de remédier à cet in-
convénient et de proposer une pièce d'horlogerie à ré-
pétition à minute dans laquelle tout réglage de la son-
nerie peut être effectué directement côté ponts du mou-
vement. Il suffit alors d'ouvrir le couvercle du boîtier pour
accéder directement au réglage de la pièce d'horloge-
rie.
[0006] La pièce d'horlogerie à répétition à minute
comprenant plusieurs timbres sur lesquels frappe un
même nombre de marteaux armés par des ressorts, est
caractérisée en ce que les marteaux, de même que
leurs moyens de commande et de réglage, sont dispo-
sés sur le côté ponts de la pièce d'horlogerie et acces-
sibles sans démontage.
[0007] Dans un mode d'exécution préféré, les
moyens de réglage des marteaux consistent en des
contre-ressorts dont le positionnement est réalisé au
moyen d'excentriques en contact direct avec les contre-
ressorts.
[0008] Dans la pièce d'horlogerie selon l'invention,
tous les réglages de la sonnerie peuvent être effectués
sans aucun démontage, car toutes fonctions nécessi-
tant un réglage sont situées du côté ponts.
[0009] La figure 1 du dessin représente une pièce
d'horlogerie à sonnerie conventionnelle de construction
classique d'une répétition à minute, dans laquelle les
marteaux 1, 2, et les timbres 3, 4, sont bien apparents
sur la vue du mouvement côté ponts, mais où les orga-
nes de réglage sont disposés côté cadran , et par con-
séquent pas visibles sur le dessin. Un démontage partiel
de la pièce d'horlogerie est par conséquent nécessaire
pour accéder aux organes de réglage.
[0010] La figure 2 du dessin représente un mode
d'exécution de la pièce d'horlogerie selon l'invention.

Dans la figure 2, on retrouve les marteaux 1 et 2, et les
timbres 3 et 4. En plus de ces éléments, le côté ponts
de la pièce d'horlogerie présente le dispositif de réglage
du mécanisme de sonnerie. Celui-ci est composé, pour
chaque marteau 1 et 2, d'un ressort de marteau 5, 6, et
d'un contre-ressort 7, 8 qui ont chacun une fonction bien
distincte :
[0011] Le ressort de marteau 5 ou 6 est armé par les
levées des heures, quarts ou minutes pour venir percu-
ter le timbre correspondant 3 ou 4. Le contre-ressort 7
ou 8 est destiné à faire reculer le marteau 1 ou 2 après
percussion de manière à éviter tout rebond contre le tim-
bre, ou tout appui permanent contre celui-ci, ce qui pro-
voquerait un étouffement du son.
[0012] Cette fonction est particulièrement difficile à
obtenir, aussi l'armage des contre-ressorts est-il régla-
ble au moyen d'excentriques 9, 10. Avec la disposition
représentée dans la figure 2, l'opérateur a accès direc-
tement aux marteaux 1 et 2, aux ressorts 5 ou 6 des
marteaux, aux contre-ressorts 7 ou 8 ainsi qu'aux ex-
centriques de réglage 9 et 10 desdits contre-ressorts.
Tous ces éléments sont disposés du côté ponts de la
pièce d'horlogerie.
[0013] Les excentriques 9 et 10 permettent d'effec-
tuer le réglage des contre-ressorts 7 ou 8. D'autre part,
avec la disposition des éléments représentés dans la
figure 2, il est possible de contrôler le bon fonctionne-
ment des marteaux 1 et 2, et de leurs ressorts 5 et 6,
de même que le positionnement des timbres 3 et 4 sans
aucun démontage, ce qui contribue à la rapidité d'exé-
cution et à la simplicité de l'opération de réglage.

Revendications

1. Pièce d'horlogerie à répétition à minute, compre-
nant plusieurs timbres sur lesquels frappe un même
nombre de marteaux armés par des ressorts, ca-
ractérisée en ce que les marteaux (1 et 2) de mê-
me que leurs moyens de commande et de réglage
(5 et 6, 7 et 8, 9 et 10) sont disposés côtés ponts
de la pièce et accessibles directement sans démon-
tage.

2. Pièce d'horlogerie selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que les moyens de réglage des mar-
teaux consistent en des contre-ressorts (7 et 8) dont
le positionnement est réalisé au moyen d'excentri-
ques (9 et 10) en contact direct avec les contre-res-
sorts.
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